
et enjoignons, de lavis de notre confeil privé, godl-e commerce avec les dits
fauvages foit libre et ouvert à tous nos fujets quelconques ; pourvu que toute
perfonne, qui fe propofera- de faire 'commerce avec les dits feuvages, 'prenne
une licence pour faire 'tel commerce, du --gouverpeur ou . cotnmandant en
chef d'aucune de nos colonies; refpeaivement cirgeUe -perfone' réfidera, com-
me aufli qu'elle donne des -fùretés pour l'obtervation de- tels réglements que nous
jugerons à propos en aucun téms de dirier et établir, foit par naUs:mêmes ou par
-des commiffairesnonimés à cet-éffet,. pour l'avantage du dit commerce: et nous
autorifons par ces préfentes,-- enjoignons et requérons les gouverneurs et comman-
dants en 'chef de toutes nos colonie& refpetiviéirnt, tant de celles fous notre
gouveriement immédiat, que de Celles fous le gouvernement et la dire&ion des pro-.
priétaires,- d'a'ccorder telles licences-fans honoraires, ni récompenfe, prenant un
foin particulier d'y inférer une coichtion que tee hcence, fera nulle, et la fûreté
forfaite, en cas que la perfonne à qui elle fera accordée refufe ou néglige d'obfer.
ver tels reglements que nous jugerons à propos de prefciie sçrrny fusdt. *

Et nous enjoignons de plus et requérons expreffément tous officiefs'qtrelconques,
tant - les miltaires q,9e ceux employés dans la conduite et diretion, des affaires fau.
vages, dans les territoires réfervés pour.I'5fage des dits fauvages, comme fus-dit, de
failIr et arrêter toutes perfonnes quelconques, qui, étant accufées de trahifon, con-.
nivence de trahifon, mcurtre ou autres félonies, ou malverfations, voudront fe
loufiraire à juflce et prendront refuge dans les dts territoires ; et de les envoyer
foas une garde convenable dans la colonie où le crime, dont elles feront a::culées,
aura été commis, afin qu'elles fubi ent leur procès errconféquence.

Donné à rotre Cour à:St. James, le 7me jour' 'dOobre, 1763, dans la
troidieme année de notre regne.
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ARTICLES
D U

TRAITE DEFINITIF DE' PAIX
ÇOclu à Paris, entre faMAJEsTE' BRITANNIQUE et les ETATS

UNIS d'Amérique, le 3e jour de Septemb're, 1793.

ARTICLE .

A Majellé Britannique reconncit les Etats Unis, favoir, New Kampire, Mafach-
feJJ e B.y, Rbode aand, et Prvidence Plantations, Conneaicüt, New York, New Jer-fey, Pen/dvsma, Deware, May!and, Virgina, North Carolia, bathCarolzna et Georgia,

être des Etats ]hbres, fouverai1s et indépendants; qu'elle traite avec eux comme tels;
et qu'elle renonce pour elle ett fes héritiers et fucceffeurs, au gouvernement, propriété
et droits temtonaux des dits ELtts et tou'te partie en dépendante.
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